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Le protocole « COINVITAL» 
se veut être un accompa-
gnement et une supervision 
holistique des victimes et 
repose sur les principes sui-
vants :

Collaboratif : les acteurs et ac-
trices impliqués dans le proces-
sus travaillent ensemble et se 
coordonnent.

Individuel : les étapes individuelles 
du processus et le processus 
global doivent être suffisamment 
flexibles pour que les besoins 
individuels de chaque victime 
puissent être satisfaits de la meil-
leure façon possible.

Centré sur la Victime : l'objectif 
de l'ensemble du processus est 
d'améliorer la situation de la vic-
time et de renforcer la confiance 
des personnes concernées ainsi 
que de la population en général 
dans les institutions.

Temporalité flexible : l'entrée dans 
la procédure devrait être pos-
sible non seulement immédiate-
ment après l'incident, mais à tout 
moment après l'infraction, même 
si cela pose des difficultés en 
termes d'obtention de preuves. Il 
faudrait notamment permettre de 
retarder une action en justice en 
conservant les preuves pendant 
une période de temps plus longue.

Accessibilité de l'aide : les obs-
tacles à l'entrée du processus 
doivent être maintenus aussi bas 
que possible. Il ne faut pas dis-
suader la victime d'obtenir l'aide 
dont elle a besoin.

Long terme : la prise en charge de 
victime ne doit pas seulement être 
ambulatoire et à court terme, mais 
aussi, si cela est souhaité, fournir 
des soins (psychologiques) à long 
terme.

Résumé

La réforme du droit pénal sexuel en 2022/23 a été suivie par d'im-
portantes propositions parlementaires pour améliorer la prise en 
charge des victimes de violences sexuelles dans toute la Suisse. 
L'urgence d'agir dans ce domaine est reconnue au niveau national et 
la mise en œuvre des mesures relève désormais de la responsabi-
lité des cantons. Il est crucial que la qualité des soins soit garantie 
au-delà des frontières cantonales. Le manque de confiance des vic-
times dans les points de contact exacerbe l'expérience traumatisante 
de la violence sexualisée : si une personne demande de l'aide, elle 
doit actuellement contacter une grande variété de spécialistes et 
de points de contact et s'occuper elle-même des consultations indi-
viduelles. Dans le même temps, les expériences avec la police, le 
système judiciaire, les services d'aide aux victimes et la médecine 
varient considérablement. 
Lors d'entretiens avec des parties prenantes et d'un « Franxini Fire-
side Chat » avec des représentant·e·s de la science, de la politique, 
de l'administration, de la médecine, des entreprises et de la société 
civile, un constat clair s'est dégagé : la coopération entre les acteurs 
et actrices des soins est largement insuffisante. Cette rencontre a 
permis d'identifier d'autres points faibles : le manque de formation 
et de perfectionnement des spécialistes impliqué·e·s, le manque de 
données pour une prise en charge fondée sur des preuves pour les 
victimes et une sensibilisation insuffisante de la société. Par ailleurs, 
la prise en charge et l'accompagnement des victimes s'adressent en 
priorité aux femmes adultes. Les personnes de sexe masculin, non 
binaires et mineures sont considérées comme des exceptions et les 
services spécialisés ne sont donc pas préparés, ou seulement de 
manière limitée, à leur traitement et à leur accompagnement. Cela 
signifie que non seulement la base juridique doit être améliorée, mais 
il faut aussi reconsidérer les processus actuels de prise en charge 
des victimes de violences sexuelles au sein des points de contact.
C'est là qu'intervient le projet  « Coup de projecteurs sur les victimes 
de violences sexuelles » : la victime a besoin du soutien d'un person-
nel spécialement formé tout au long du processus de guérison et de 
traitement et pas seulement de consultations individuelles dans des 
domaines spécialisés. Le protocole « COINVITAL » propose une telle 
prise en charge et un soutien holistique aux victimes, qui répond aux 
défis mentionnés ci-dessus.

Ce livre blanc s'est basé sur des entretiens avec des parties 
prenantes et un « Franxini Fireside Chat » avec des représen-
tant·e·s de la science, de la politique, de l'administration, de 

la médecine, de l’économie et de la société civile dans le cadre du 
projet Franxini Innovation Hub de l'association Reatch. La rédaction 
du livre blanc et l'élaboration de propositions de solutions concrètes 
relèvent de la responsabilité et du pouvoir de décision des auteurs et 
autrices impliqué·e·s sous la direction de Rahel Schmidt. 

Franxini Whitepaper

https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2022/Rapport_de_la_commission_CAJ-E_22.3334_2023-01-26.pdf
https://reatch.ch/fr/polity-hive
https://reatch.ch/fr/policy-innovation-hub
https://franxini.reatch.ch/
http://
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Situation des données en Suisse et dans le monde

Dans l'ensemble, les données sur la prévalence ain-
si que d'autres aspects de la violence sexuelle en 
Suisse sont minces. Il n'y a, par exemple, pas d'in-
formations sur les auteurs ou autrice, ou sur la ré-
clamation formulée par les victimes. Les chiffres 
disponibles les plus récents proviennent des sta-
tistiques de la criminalité (enregistrement continu), 
de statistiques d'assistance aux victimes (enre-
gistrement continu), d'une enquête sur la sécurité 
en Suisse (2015), d'une étude de gfs.bern au nom 
d'Amnesty International (2019), ainsi que d'une en-
quête sur la criminalité de la ZHAW (2022). Les sta-
tistiques de la criminalité révèlent de fortes diffé-
rences cantonales dans les taux de condamnations 
pour agression sexuelle. Toutefois, cela ne reflète 
que les cas qui ont été effectivement signalés, ce 
qui, selon le gfs.bern est une très faible propor-
tion de toutes les personnes victimes d'actes de 
violence sexuelle(2019, p. 16). En conséquence, 
la partie inconnue (le « champ sombre »),  - c'est-à-
dire les actes de violence sexualisés qui ne sont pas 
signalés à la police, est très importante. Les trois 
études mentionnées fournissent des informations 
limitées sur cette partie et elles diffèrent fortement 
dans les définitions de la violence sexuelle, des en-
jeux spécifiques et dans la méthodologie des en-
quêtes par sondage. Par exemple, gfs.bern (2019) 
rapporte que 22% des femmes de plus de 16 ans en 
Suisse ont subit des actes sexuels non consentis. 
D'un autre côté, la Crime Survey (2022)  a enre-
gistré une  prévalence pour 5 ans de 1.9% pour les 
femmes et 0.2% pour les homme pour des rapports 
sexuels forcés de type vaginal, oral, anal ou autre 
acte d'ordre sexuel. Cela conduit à des résultats 
différents et rend la comparaison difficile, ce qui ce 
qui nuit à l'identification concrète des problèmes. À 
l'échelle internationale, la situation des données est 

meilleure (voir Gysi & Rüegger), il existe des études 
sur la prévalence et sur la forme des violence 
sexualisée pour des groupes à risque spécifiques, 
sur les raisons de la faible probabilité de dépôt de 
plaintes, ou les effets de la violence sexualisée 
sur la  santé mentale de la victime sur le court et 
le long terme. Une étude américaine sur l'utilisation 
des ressources après le viol prouvent qu'environ 
40% des personnes concernées ne demandent pas 
d'aide et montre que les facteurs tels que la cou-
leur de la peau, l'état relationnel et les problèmes 
psychologiques conduisent à une vulnérabilité sup-
plémentaire de certains groupes. Les principales 
raisons concrètes pour lesquelles les autorités ne 
sont pas contactées sont identifiées dans un rap-
port canadien. On mentionne, par exemple, des ex-
périences négatives antérieures avec le système 
judiciaire ou la peur de conséquences supplémen-
taires sur la vie personnelle comme des actes de 
vengeance de la part de l'agresseur·seuse. D'autres 
raisons peuvent inclure les influences négatives sur 
la vie professionnelle ou le « victim-blaming », par 
lequel la victime partage la responsabilité du crime. 
Il y a aussi des inquiétudes concernant la viabilité 
juridique de l'affaire et l'effort impliqué. De plus, la 
peur d'un renouvellement du traumatisme joue un 
rôle central. Une autre étude américaine a examiné 
la différence entre les régions urbaines et rurales. 
Dans les régions urbaines, un plus grand nombre, 
en moyenne, de ressources sont utilisées que dans 
les régions rurales (4.47 vs. 3.88). Aussi le type de 
ressources utilisées diffère : la représentation juri-
dique est plus fréquemment sollicitée dans les ré-
gions rurales (40% contre 24%) et la violence subie 
est moins discutée avec les ami·e·s (64% contre 
78%). Dans les régions urbaines, en revanche, les 
contacts avec la police (87% contre 76%) et le sou-
tien aux victimes (70% contre 37%) ont été plus fré-
quemment recherchés. Ces études ne peuvent être 
directement transposées à la situation en Suisse. 

Victimes et personnes touchéees par des violences secuellees – Définition des termes
Bien que la violence sexualisée soit un terme générique, nous nous concentrons ici spécifiquement sur les 
infractions « d'agression sexuelle et de contrainte sexuelle », de « viol » et de « maltraitance sur une personne 
incapable de discernement ou de résistance », selon la révision du Code pénal qui entrera bientôt en vigueur. 
Nous sommes conscient·e·s que ce n›est qu'une partie d’un problème plus vaste. La violence sexualisée peut 
toucher des personnes de tout sexe, tranche d’âge, nationalité, avec ou sans handicap physique ou psycholo-
gique. De plus, les conditions socio-économiques telles que la pauvreté et le manque d’accès aux installations 
locales peuvent contribuer à accroître la vulnérabilité. 
Ci-dessous, nous utilisons deux termes pour décrire les personnes ayant subi des violences sexuelles : « 
victimes de violences sexuelles » et « personnes touchées par des violences sexuelles ». Nous utilisons dé-
libérément le terme « victime » dans le contexte d'un langage juridique faisant référence à une personne et à 
une situation spécifique. Pour désigner toutes les personnes qui ont vécu une telle expérience, nous utilisons 
le terme « touchées » d'une part, pour lutter contre la stigmatisation et, d'autre part, pour rendre justice aux 
personnes qui ne se décrivent plus comme victimes.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/criminalite-droit-penal/enquetes/ohs.html
https://www.alexandria.unisg.ch/server/api/core/bitstreams/6be68fc2-e2a2-4c57-b589-de01b81875d3/content
https://www.alexandria.unisg.ch/server/api/core/bitstreams/6be68fc2-e2a2-4c57-b589-de01b81875d3/content
https://cockpit.gfsbern.ch/fr/cockpit/violence-sexuelles-en-suisse/
https://cockpit.gfsbern.ch/fr/cockpit/violence-sexuelles-en-suisse/
https://digitalcollection.zhaw.ch/handle/11475/28494
https://www.hogrefe.com/de/shop/handbuch-sexualisierte-gewalt-84506.html
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC2735844/pdf/nihms-129447.pdf
https://westcoastleaf.org/wp-content/uploads/2023/05/West-Coast-Leaf-dismantling-web-final-1.pdf
https://westcoastleaf.org/wp-content/uploads/2023/05/West-Coast-Leaf-dismantling-web-final-1.pdf
https://connect.springerpub.com/content/sgrvv/21/2/167
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Il est important de collecter ces données spéci-
fiquement en Suisse afin de pouvoir prendre en 
charge les victimes de violences sexuelles et d’être 
capable de prendre des décisions efficaces face à 
la violence sexuelle dans ce pays. Des suggestions 
concrètes sont faites au chapitre 2, point 5 pour le 
soutien scientifique du protocole « COINVITAL ».

Les conditions-cadres politiques et juridiques 
évoluent

Les opinions et les mythes sur la violence sexuelle 
dans la société sont transférés dans les structures 
juridiques par le biais de la législation, ce qui signifie 
que le cadre juridique reflète les conditions sociales.
L'idée selon laquelle le 
viol est généralement le 
fait d'un étranger dans 
une rue sombre circule 
toujours. Jusqu'en 1992, 
le viol conjugal n'était 
pas légalement possible. 
Cela signifie que les actes 
sexuels non consentis 
entre époux n’étaient pas 
reconnus comme illé-
gaux. Les banalisations 
de l'agression sexuelle 
(par exemple:  « Ce n'était 
pas voulu comme ça. » / 
« Ce n'est pas si grave. 
»), le blâme de la vic-
time (par exemple parce 
qu'elle portait une jupe 
trop courte) ou le doute 
sur le  non-consentement 
à un acte sexuel sont des 
phénomènes encore ré-
pandus.
Fin 2023, la paralysie 
(également appelée « 
Freezing ») en réaction à une agression sexuelle et la 
possibilité d'être violé en tant qu'homme ont trouvé 
leur place dans notre code pénal. Cela est dû, entre 
autres, à la ratification de la Convention d'Istanbul 
et à la pression croissante des mouvements so-
ciaux (grève des femmes, mouvement « Me Too »). 
Cependant, étant donné qu'une personne - même 
avec le changement du droit pénal sexuel - doit tou-
jours rejeter explicitement toute intervention dans 
son corps (solution « non signifie non »), la nouvelle 
réglementation juridique est également en deçà des 

exigences de la Convention d'Istanbul1 dans certains 
domaines. L'illustration 1 montre graphiquement les 
lois, les conventions et les évolutions sociales.
Outre la base juridique et les conditions sociales, 
d'autres facteurs jouent également un rôle impor-
tant dans la prise en charge des personnes concer-
nées : une victime de violence sexuelle doit naviguer 
dans de nombreux domaines tels que la médecine, la 
police ou le tribunal pour traiter avec le crime et peut 
être exposé à une victimisation secondaire. La pro-
position « Centres de crise contre la violence » (Mo. 
22.3333), basée sur le « modèle bernois », vise à uni-
formiser les exigences en matière de prise en charge 
des victimes dans toute la Suisse.  L'objectif est de 
combiner des soins médicaux et psychologiques ini-
tiaux compétents avec une enquête médico-légale 
- un élément important pour améliorer la situation 

immédiatement après une 
violence sexuelle. Un sou-
tien à plus long terme de-
vrait également être obte-
nu grâce aux fonds prévus 
par la loi sur l'assistan-
ce aux victimes. Outre le 
soutien à court et à long 
terme aux victimes, le tra-
vail de prévention avec les 
délinquant·e·s  reste un 
pilier central, car la pré-
vention efficace de la vio-
lence sexuelle à tout égard 
est l'idéal à atteindre. Des 
mesures sélectives, telles 
que le « modèle bernois 
» et la modification de 
la loi sur l'aide aux vic-
times, peuvent apporter 
des améliorations dans 
certains domaines, mais 
l'intégration des actions 
individuelles dans un pro-
cessus global global doit 
être encouragée de ma-
nière encore plus cohé-

rente. Seule l'interaction de toutes les mesures est 
prometteuse sur le long terme et doit donc être pla-
nifiée dès le départ; cet aspect est pris en compte 
avec le protocole « COINVITAL » proposé ici.

1. Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à 
l'égard des femmes et la violence domestique. La convention, entrée en vigueur en 
Suisse en 2018, contient notamment des règles pour la protection complète des vic-
times, la prévention et la poursuite des délits dans le domaine des violences sexuelles.
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II. Une meilleure prise en charge des victimes de 
violence sexuelle : défis et solutions

Les défis (c’est-à-dire les difficultés liées à la prise 
en charge et au soutien actuels des victimes de vio-
lences sexuelles) sont apparus lors de discussions 
avec des expert·e·s du monde scientifique, poli-
tique, administratif, médical et économique. Les 5 
principaux défis suivants ont été identifiés :
• Manque de confiance dans les acteurs et ac-

trices encadrant·e·s et impliqué·es;
• Manque de coopération entre les acteurs et ac-

trices et diffusion des responsabilités asso-
ciées; 

• Compétence insuffisante en raison d'un manque 
de formation continue, par exemple pour obte-
nir des preuves et interroger la victime;  

• Mauvaise situation des données sur le thème de 
la violence sexuelle en Suisse;  

• Une société mal informée : les mythes sur le viol 
entravent des soins optimaux. 

Notre protocole holistique « COINVITAL » pour 
prendre soin des personnes touchées peut relever 
ces défis. L'acronyme signifie: Coollaboraitf, Indi-
viduel, Centré sur la victime, Temporalité flexible, 
Accessibilité de l'aide, Long terme. Ce protocole 
garantit que :

Point 1 : Grâce à plusieurs points de contact, les 
barrières à l'entrée peuvent être maintenues 
aussi basses que possible et la confiance dans 
les institutions est instaurée étant donnée les 
personnes concernées savent à quoi s'attendre 
lors des soins;
Point 2 : la collaboration est planifiée et les res-
ponsabilités sont clairement réglementées;
Point 3 : les soins ne s'adressent pas unique-
ment aux femmes adultes, mais également aux 
hommes, aux personnes non binaires et aux mi-
neurs. 

Deux variantes de ce protocole standardisé (« COIN-
VITAL ») sont proposées ci-dessous afin de pouvoir 
aborder les différentes situations de départ : une 
fois pour le contexte de la ville et une fois pour le 
contexte des zones périphériques. Il est également 
important pour la mise en œuvre réussie des pro-
cessus que : 

Point 4 : les spécialistes reçoivent une forma-
tion continue adéquate (c'est-à-dire qu'ils pos-
sèdent tous des connaissances de base appli-
cables en psychotraumatologie et dans le cadre 
juridique);
Point 5 : la mise en œuvre du protocole est scien-
tifiquement étayée afin d'améliorer la situation 
des données et de contrôler en permanence son 
efficacité;

Point 6 : la société est sensibilisée à travers des 
campagnes dans les universités ainsi que les 
écoles, sur le lieu de travail et dans les espaces 
publics.

Point 1 : Instaurer de la confiance

Le manque de confiance des personnes concernées 
dans les soins actuels constitue un problème majeur 
et légitime. Aujourd'hui, on suppose qu'une victime 
de violence sexuelle cherche immédiatement et 
toujours des soins par l'intermédiaire des urgences 
ou de la police, mais cela ne correspond pas au 
comportement réel après avoir subi des violences 
sexuelles. L'expérience pratique et les déclarations 
des personnes touchées par la violence sexuelle 
montrent qu'en particulier, une prise en charge ra-
pide par des gynécologues en collaboration avec un 
médecin légiste ne peut souvent pas être garantie. 
L'obstacle d'aller aux urgences après le crime est 
actuellement beaucoup trop élevé. Les raisons in-
cluent notamment le fait d'être dépassé·e par la si-
tuation, de ne pas connaître ses propres droits et 
les services disponibles, ainsi qu’une offre d'aide 
actuellement insuffisante pour les personnes tou-
chées. À cela s'ajoute l'immense fardeau décrit 
ci-dessus que représente le fait d'être soi-même 
gestionnaire du dossier de la victime, de devoir 
faire face aux mêmes interrogatoires répétés dans 
le cadre de la procédure judiciaire et d'avoir le sen-
timent de ne pas être pris ou prise au sérieux. Tout 
cela porte gravement atteinte à la confiance dans 
le soutien adéquat apporté par les institutions. La 
présentation tardive des preuves en raison d'un 
manque de confiance a des conséquences sur leur 
préservation. Pourtant, la conservation des preuves 
dans les délais est au cœur du processus judiciaire. 
Cette conservation peut être effectuée facilement 
pendant 72 heures, mais cela devient ensuite plus 
difficile car les traces contenues dans les échantil-
lons sont naturellement effacées par les processus 
corporels. Une expertise médico-légale peut néan-
moins être réalisée dans un délai d'environ 10 jours. 
Il est donc également intéressant pour l'État de 
droit de pouvoir fournir aux personnes touchées les 
meilleurs soins possibles et à faible seuil, afin no-
tamment afin de permettre une éventuelle condam-
nation en cas d'infraction. De plus, il arrive, notam-
ment dans les zones périphériques, que la victime 
ne se rende pas aux urgences mais chez un·e mé-
decin local·e. C'est pourquoi il est crucial d'instau-
rer de la confiance grâce à un protocole efficace. 
La victime doit savoir qu'après un acte, elle peut 
contacter les urgences, un·e médecin ou un service 
d'aide aux victimes.
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II.  Une meilleure prise en charge des victimes de 
violence sexuelle : défis et solutions

Il doit être clair que, quel que soit le premier point 
de contact, la victime doit recevoir des soins et un 
soutien de qualité garantissant le contact avec tous 
les acteurs et actrices nécessaires. Outre la mise 
en œuvre du protocole, il est également important 
de sensibiliser la société à travers un travail de rela-
tions publiques (voir point 6).

 Point 2 : Le casse-tête de la coopération

Le plus grand défi mentionné à plusieurs reprises 
par les expert·e·s est le manque de coopération entre 
le personnel médical, le personnel soignant, la po-
lice, l’aide aux victimes, les avocats et le tribunal. 
Deux points sont particulièrement problématiques :
• le manque de coopération conduit à une fragmen-

tation du processus en tâches individuelles des 
groupes professionnels respectifs, de sorte que : 

• les tâches individuelles assignées aux groupes 
professionnels sont insuffisamment ou mal défi-
nies et délimitées. 

Dans de nombreux endroits, après un premier trai-
tement aigu des symptômes physiques, une per-
sonne victime de violence sexuelle qui se présente 
aux urgences ne peut recevoir que la recommanda-
tion d'un médecin pour contacter d›autres autorités 
: aide aux victimes, police, conseil psychologique. Il 
n'y a pas de connexion automatique, comme c'est 
généralement le cas dans d'autres cas de complexi-
té similaire à l'hôpital. Cela signifie que la victime 
doit elle-même gérer son propre dossier en tant que 
gestionnaire de cas. Cependant, toutes les preuves 
scientifiques issues de la psychotraumatologie 
s'opposent à un tel transfert de responsabilité vers 
la victime; les expert·e·s soulignent ainsi l'incapacité 
potentielle des personnes traumatisées à agir, ainsi 
que l'influence négative de ce transfert de respon-
sabilité sur le traitement physique et psychologique, 
voire même sur la guérison.

Point 3 : La victime est humaine 

La Suisse s'occupe presque exclusivement des 
femmes adultes en tant que victimes potentielles. Par 
exemple, l'examen et la prise en charge des victimes 
de violences sexuelles relèvent en premier lieu de 
la responsabilité des gynécologues. Les personnes 
touchées sont considérées comme des cas excep-
tionnels non seulement par la société mais aussi 
par les professionnel·le·s de la santé. Le « modèle 
bernois », qui peut être considéré comme un mo-
dèle à bien des égards, renvoie simplement ces 
personnes à d'autres départements spécialisés. Il 
est donc important que non seulement les gyné-
cologues mais aussi d'autres disciplines médicales 
soient form·é·e·s à la prise en charge des victimes 
de violences sexuelles. Plus précisément, il fau-
drait toujours des médecins aux urgences capables 
de s'occuper d'une victime de sexe masculin. Les 
protocoles internes des hôpitaux doivent garantir 
qu'une victime de sexe masculin soit prise en charge 
par des médecins qualifié·e·s. La prise en charge 
des mineurs est plus complexe dans la mesure où le 
principe de la « taille unique » est particulièrement 
impossible à mettre en œuvre. Cela est dû aux be-
soins différents selon l'âge psychologique de déve-
loppement, qui peut différer considérablement de 
l'âge biologique. À cet égard, les mineurs concer-
né·e·s ont besoin d'un personnel spécialisé en pé-
diatrie. Notre système n'est pas non plus adapté aux 
personnes très vulnérables souffrant d'un handicap 
physique ou mental – adultes et mineurs. Ces per-
sonnes ont besoin d'une aide supplémentaire. Les 
professionnel·le·s de la santé doivent être formé·e·s 
pour reconnaître une situation de violence et être 
capables d'apporter un soutien à long terme aux 
personnes vulnérables dans un tel cas.

« Modèle bernois » 
Le «modèle bernois» a été mis au point par le centre de santé sexuelle de l'hôpital de l'Île de Berne pour traiter 
les victimes de violence sexuelle. Les examens et les conseils sont effectués exclusivement par des femmes, 
et les médecins sont chargées de fournir toutes les informations médicales et juridiques à la victime, ainsi 
que de l'aider à traiter l'incident. La médecine légale est toujours impliquée dans le processus de collecte des 
traces et celles-ci sont conservées en cas de rapport tardif. Les victimes peuvent s'adresser aux organisations 
suivantes sur demande : police, gynécologie, centre de maladies infectieuses, médecine légale et services 
spécialisés d'aide aux victimes.



6

II.  Une meilleure prise en charge des victimes de 
violence sexuelle : défis et solutions

Le protocole « COINVITAL » : avec des proces-
sus clairement définis et une collaboration régle-
mentée pour un meilleur accompagnement

Dans les figures 1 et 2, nous présentons un protocole 
qui répond et met en œuvre les besoins identifiés 
par notre vaste comité d'expert·e·s pour la prise en 
charge des victimes de violence sexuelle. Ce proto-
cole garantit que la collaboration est planifiée, que 
les responsabilités sont clairement réglementées, 
qu'il existe de multiples points de contact et que 
les personnes concernées savent qu'elles peuvent 
s'attendre à des soins et à un soutien holistiques 
grâce à la collaboration des institutions avec un per-
sonnel correctement formé. Un protocole standar-
disé permet en outre un soutien scientifique et une 
identification des étapes effectives de soutien et de 
traitement et par conséquent le développement de 
bonnes pratiques à grande échelle.
Des variantes de ce protocole ont été dévelop-
pées pour deux scénarios : ville et périphérie. Ces 
variantes tiennent compte des conditions locales, 
car les soins aigus, notamment par les profession-
nel·le·s de la santé, peuvent être dispensés diffé-
remment dans une ville à forte densité hospitalière 
qu'en périphérie, où l'on fait davantage appel à des 
médecins du secteur ambulatoire. En particulier 
dans la version périphérique, il est important d'as-
surer une bonne coopération lors du tri des per-
sonnes concernées. Un contact téléphonique direct 
entre le premier interlocuteur ou la première inter-
locutrice (médecin de famille ou centre d'aide aux 
victimes) et l'hôpital permet d'évaluer si la personne 
concernée doit être prise en charge dans un premier 
temps en ambulatoire avec l'aide d'un infirmier ou 
d’une infirmière médico-légale volant·e ou au sein 
de l'hôpital. Les infirmiers et infirmières médico-lé-
gales volant·e·s sont des professionnel·le·s spé-
cialement formé·e·s qui peuvent être envoyé·e·s en 
ambulatoire pour prélever des échantillons dans les 
cabinets médicaux à des fins médico-légales.

Concrètement, le protocole prévoit les points sui-
vants:
A. Plusieurs points de contact : la victime peut 
contacter directement le service d'aide aux victimes 
en cas d'urgence (ou un·e médecin agréé·e). La po-
lice peut également servir de point d'entrée, même 
si l'implication de la police dans des infractions au 
sens des articles 189 à 191 du Code pénal donne 
toujours lieu à un procès-verbal. La disponibilité de 
l'aide aux trois points d'entrée devrait être large-
ment diffusée par des relations publiques.
B. Commencer par des cas aigus ou tardifs : dans 
les cas aigus, le protocole garantit un processus de 
soins médicaux fluide et rapide, y compris l'obten-
tion de preuves. Toutefois, une personne victime 
de violences sexuelles a également la possibilité 
de revenir plus tard pour recevoir des soins. Dans 
tous les cas, l'expertise médico-légale doit être ef-
fectuée sur une période de 10 jours maximum. Par la 
suite, l'accent sera mis principalement sur les soins 
centrés sur la victime et adaptés à ses besoins.
C. Collaboration planifiée entre les différents acteurs 
et actrices : grâce à des responsabilités claires in-
cluant l'implication obligatoire des autres disciplines 
(marquées par les flèches), la victime est prise en 
charge et reçoit le soutien nécessaire sans obsta-
cles supplémentaires, mais avec une coordination 
directe entre les acteurs et actrices. Aux urgences, 
une fois le premier traitement terminé, la victime 
est directement orientée vers un examen médical 
de suivi - avec possibilité d'orientation directe vers 
une psychothérapie et un accompagnement aux vic-
times.
D. Assurer la conservation des preuves par du per-
sonnel qualifié tel que des infirmiers, infirmières 
légistes et des médecins légistes : selon la situa-
tion géographique, le concept d'infirmiers et infir-
mières légistes volants envoyé·e·s en ambulatoire 
peut également être envisagé. Cela garantit que les 
preuves sont correctement conservées : les crimes 
visés aux articles 189 à 191 du Code pénal n'expirent 
qu'après 15 ans. C'est la durée pendant laquelle les 
traces doivent être conservées au cas où la per-
sonne concernée souhaite ultérieurement intenter 
une action en justice.
E. Fonction de coordination de l'aide aux victimes : 
I'aide aux victimes n'est pas seulement un premier 
point de contact potentiel, mais aussi un lien im-
portant entre la médecine et la procédure judiciaire. 
L'aide aux victimes a déjà une fonction consulta-
tive centrale concernant les droits des personnes 
concernées. Elle devrait désormais être en mesure 
d'initier de manière proactive des orientations vers 
l'hôpital ou la police et de travailler plus étroitement 
avec le personnel médical.
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II. Le protocole « COINVITAL »

Graphisme: Maude von Giese

Soins aux personnes vulnérables : applicabilité du protocole avec un accompagnement complémentaire
Lors de la mise en œuvre, les personnes vulnérables, notamment les enfants et les jeunes, doivent être 
prises en compte a priori afin de garantir les meilleurs soins possibles et un processus à bas seuil. Les 
deux scénarios présentés sont conçus de manière à pouvoir également être accessibles aux mineurs et aux 
adultes présentant une vulnérabilité accrue. La condition préalable est que la personne adulte concernée 
soit accompagnée par des spécialistes approprié·e·s tout au long du processus. La prise en charge des 
enfants et des jeunes ayant subi des violences sexuelles nécessite une mise en œuvre dans un cadre pédia-
trique. Les urgences pédiatriques doivent être préparées, la ligne d'assistance téléphonique pour l'enfance 
et l'aide aux victimes doivent coopérer étroitement et la police et la justice ont besoin d'une formation spé-
cifique dans le traitement des mineurs.
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II. Une meilleure prise en charge des victimes de 
violence sexuelle : défis et solutions

Point 4: Formation des groupes professionels 
concernés

Une victime de violences sexuelles évolue dans un 
environnement où interviennent des acteurs et ac-
trices très varié·e·s : médecine (gynécologues, mais 
surtout médecins des urgences), police, justice, ac-
compagnement des victimes, psychothérapie, poli-
tique et société. Les acteurs et actrices directement 
impliqué·e·s dans une procédure judiciaire ont sou-
vent peu ou pas de connaissances au-delà de leur 
domaine d'expertise spécifique. Par exemple, ce 
sont principalement les psychothérapeutes qui sont 
formé·e·s en psychotraumatologie, alors que les 
connaissances sur les options juridiques sont prin-
cipalement disponibles dans le système judiciaire. 
Cependant, des connaissances de base dans ces 
deux domaines sont importantes dans toutes les dis-
ciplines pour toutes les personnes impliquées. Cela 
réduirait à la fois le risque de retraumatisation et les 
contradictions entre professionnel·les concerné·es. 
Les deux domaines doivent être intégrés dans la for-
mation de base (lors des études et ou des formations 
professionnelles). En outre, une formation continue 
spécifique devrait être rendue obligatoire pour les 
spécialistes travaillant dans le domaine de la vio-
lence sexuelle au sein des groupes professionnels 
concernés. Idéalement, ces formations continues 
sont interdisciplinaires. Cela garantit non seule-
ment l'étendue et la profondeur des connaissances, 
mais favorise également directement la compré-
hension mutuelle et la coopération entre les acteurs 
et actrices impliqué·e·s. La formation et le perfec-
tionnement des professionnel·le·s concerné·e·s 
constituent une partie essentielle du protocole et 
permettent un accompagnement global.

Point 5 : Situation des données

Les entretiens avec les parties prenantes et le « 
Franxini Fireside Chat » ainsi que les données exis-
tantes ont mis en exergue que, pour obtenir une vue 
d'ensemble globale de la violence sexualisée et dé-
velopper des mesures basées sur celle-ci, il manque 
tout particulièrement les données suivantes :  
• Études sur la fréquence des contacts établis par 

les personnes concernées et leur qualité, notam-
ment en ce qui concerne l'obtention de preuves et 
la perception subjective de la prise en charge des 
victimes du point de vue des personnes concernées 

• Statistiques sur les antécédents de cas
• Études du « champ sombre » (avec des informa-

tions manquantes), notamment sur les groupes de 

population des personnes touchées, le contexte 
du crime et les raisons du manque de contact avec 
les institutions 

• Collecte de données sur les auteurs et autrices de 
violences

• Prévalence des troubles de stress post-traumatique 
(TSPT) après des agressions sexuelles

Les deux études suivantes sont apparues urgentes : 
1. Une première étude vise à déterminer dans quelle 

mesure les modèles utilisés jusqu'à présent en 
Suisse répondent aux exigences en matière de 
soins centrés sur les victimes et de collecte de 
preuves. En fonction de différents critères, no-
tamment la présence d’infirmiers et d'infirmières 
légistes, une sélection d'hôpitaux peut être divisée 
en groupes avec différents niveaux d'équipement. 
Une analyse des victimes de violences sexuelles 
traitées jusqu'à présent (environ 20 patient·e·s par 
hôpital) permettrait d'identifier les meilleures pra-
tiques afin qu'elles puissent ensuite être érigées 
en normes. 

2. Une deuxième étude se veut une étude qualitative 
sur le champ sombre pour déterminer la perception 
subjective des personnes touchées à propos de 
leurs soins. Il convient de déterminer les raisons 
pour lesquelles les personnes touchées n'ont pas 
contacté les points de contact tels que les hôpi-
taux ou l'aide aux victimes, ainsi que les raisons 
pour lesquelles l'enquête a été volontairement 
interrompue. Grâce à ces données, les relations 
peuvent être davantage centrées sur la victime et 
peut-être même augmenter le nombre de condam-
nations. 

Point 6  : Sensibiliser la société

Non seulement le protocole doit être mis en œuvre 
de la meilleure façon possible, mais le grand public 
doit aussi savoir que l’aide est bien organisée, cen-
trée sur la victime et efficace. Cette sensibilisation 
est donc centrale et peut rendre la victime poten-
tielle et son entourage plus à même d'agir puisque 
sachant déjà de manière préventive comment pro-
céder et où trouver de l'aide et du soutien. Pour y 
parvenir, le thème de la violence sexuelle doit être 
standardisé dans l’éducation sexuelle. De vastes 
campagnes de sensibilisation dans l'espace public 
garantissent que les adultes sont également infor-
mé·e·s des droits, des obligations et de la tolérance 
zéro en Suisse à l'égard des violences sexuelles per-
mettant la suppression des tabous sur le sujet. Cette 
sensibilisation de la société est absolument essen-
tielle au succès du travail de prévention.



Reatch s'investit pour une culture 
favorable à la science. Afin de ren-
forcer cet engagement, nous avons 
lancé le projet Franxini qui, veille 
à transmettre aux chercheur·ses 
des compétences et des informa-
tions importantes pour l'interaction 
avec la politique, et à encourager 
l'échange entre les représentant·es 
de la politique, de l'administration et 
de la science. 
Avec le soutien d'expert·es et d'or-
ganisations partenaires issus de la 
recherche, de la médiation scienti-
fique, de la politique et de l'adminis-
tration, le projet Franxini crée des 
offres de formation continue, de 
mise en réseau et de conseil adap-
tées aux destinataires à l'interface 
entre la science et la politique.

Coup de projecteur sur les victimes de violences sexuelles 

Franxini Whitepaper

Conclusion

Le projet « Coup de projecteur sur les victimes de violences sexuelles » 
veut contribuer à l'amélioration de la prise en charge des personnes 
touchées en Suisse. Ce qui est proposé, c'est une prise en charge sys-
tématique de la victime, afin de soutenir les personnes touchées dans 
leur autonomisation et d'instaurer de la confiance. À cette fin, le pro-
tocole holistique « COINVITAL » est proposé avec des processus 
clairement réglementés et fondés sur des preuves, qui assurent la 
coordination entre les acteurs et actrices des soins et offrent un ac-
cès à bas seuil pour la victime. Ce qui suit s'applique :
• Les soins aux victimes après avoir subi des violences sexuelles 

doivent être conçus comme un processus de soins global. 
• La coordination entre les différents acteurs et actrices des soins 

est absolument nécessaire et ne devrait pas relever de la res-
ponsabilité de la victime. Les acteurs et actrices individuel·le·s 
doivent être conscient·e·s de leurs compétences et responsabi-
lités dans le processus global de soins.

• Tous les acteurs et actrices ont besoin de connaissances de base 
en psychotraumatologie et dans le cadre juridique.  En effet, ce 
n'est qu’à la condition que tous et toutes les acteurs et actrices 
concernés par le processus de soins, comprennent la violence 
sexuelle et ses effets que la qualité des soins peut être garantie.

Des changements et des améliorations sont nécessaires à plusieurs 
endroits en même temps. Il est désormais important que tous les 
acteurs et actrices concerné·e·s profitent de l’élan de la réforme du 
droit pénal sexuel pour prendre des mesures dans les cantons. Le 
protocole présenté ici suit les principes de soins collaboratifs, in-
dividuels, centrés sur la victime, de temporalité flexible, avec une 
accessibilité de l'aide et à long terme pour les victimes de violences 
sexuelles. Cela permet non seulement de garantir des soins de 
haute qualité aux personnes touchées, mais favorise également la 
confiance dans les acteurs et actrices prodiguant les soins. 

Pour les entretiens avec les parties prenantes, des discussions ont eu lieu avec les personnes sui-
vantes: Prof. Dr. rer. pol. Dirk Baier (chef de l'Institut pour la délinquance et la prévention du 
crime ZHAW), Dr. méd. Lamyae Benzakour (leader de médecin et chef des services psychiatri-
ques des Hôpitaux universitaires de psychiatrie de Genève), Cindy Kronenberg (ancienne vic-
time et activiste), Barbara Dettwiler (responsable de l'aide aux victimes Vista Thun et Lantana 

Bern), Christoph Erdös (avocat en droit de l'aide aux victimes), Simone Eggler (travail politique chez BRA-
VA), Tamara Funiciello (Conseillère National), Prof. Dr. med. Maria Luisa Gasparri (chef de clinique, hôpital 
régional de Lugano EOC), Prof. Dr. iur. em. Marianne Heer (ancienne juge en chef de Lucerne), Valeria Kägi 
(directrice des études Infirmière médico-légale UZH), Agota Lavoyer (consultante en accompagnement des 
victimes et experte en violences sexuelles), Simona Materni (responsable de la campagne « Contre le har-
cèlement sexuel dans les universités »), Dr. phil. Melanie Nussbaumer (Grand Conseillère de Bâle-Ville), Dr. 
méd. Emanuel Plüss (médecin-chef des urgences de l'hôpital de Soleure), Silvia Rigoni (Conseiller cantonal 
zurichois), Anna-Béatrice Schmaltz (Conseiller communale zurichoise), Prof. Dr. iur. Brigitte Tag (Profes-
seur pour le droit pénal UZH), Prof. Dr. med. Michael Thali (directeur de l'Institut de médecine légale UZH), 
Linda de Ventura (Conseillère cantonale de Schaffhouse), Anonyme (ancienne victime), Anonyme (policier).

https://reatch.ch/
https://franxini.reatch.ch/
https://franxini.reatch.ch/
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